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BAS-VALLON | Un logo pour les communes

Une image pour six,
symbole de fusion

Les exécutifs des six com-
munes du Bas-Vallon ont
adopté un logo commun,
symbole de leur volonté de
fusion. Créé par Pierre Co-
chet, graphiste de Plagne, il
servira de signe distinctif
pour toutes les actions et
activités du Bas-Vallon.

Les travaux autour du projet de
fusion des communes du Bas-
Vallon – La Heutte, Orvin, Péry,
Plagne, Romont et Vauffelin – se
sont accélérés depuis le début de
l'été, avec la création de trois
groupes de travail chargés de
concrétiser le rapprochement
politique des communes. L'un de
ces groupes s'est penché sur la
problématique de la communica-
tion. Et a décidé qu'il était temps
de mettre une image sur le projet
de fusion. Restait à trouver quel-
le image… Disposant de peu de
moyens, et souhaitant agir rapi-
dement, les membres du groupe
de travail ont cherché une solu-
tion dans leur environnement
immédiat, et c'est alors que le
nom de Pierre Cochet est tombé.
Le graphiste de Plagne a accepté
le défi et a planché sur le sujet.
«Les paramètres étaient relative-
ment simples, explique-t-il. Il fal-
lait éviter de prendre les motifs

ou les couleurs des armoiries
existantes, et faire ressortir de
manière explicite l'idée du re-
groupement.» 

Un beau cadeau 
Le résultat de ses réflexions a eu
l'heur de séduire aussi bien le
groupe de travail que le groupe
de pilotage, et le logo a été sou-
mis aux exécutifs des six com-
munes qui, à leur tour, l'ont
adopté à l'unanimité. 

Il faut dire que la réalisation
est sobre, et le message clair: six
carrés orange sur fond vert re-
présentant six communes de
tailles différentes, mais qui se
développent dans le même envi-
ronnement. Un beau cadeau
pour le Bas-Vallon, offert par
Pierre Cochet, qui a refusé toute
rémunération. 

Cette image servira doréna-
vant de signe de reconnaissance
pour toutes les actions menées
en commun par le Bas-Vallon. El-
le sera utilisée à chaque occa-
sion, sur tous les supports pos-
sibles afin de s'imposer peu à peu
comme référence unique. 

Sur le papier à lettre, sur les
enveloppes, sur les publications
communes, mais également sur
des affiches, des autocollants,
des T-shirts... bref, le logo sera
diffusé à très large échelle dès à
présent. (mhc) 

ORVIN | Dissolution de l’Association du chemin alpestre Orvin – Métairie du Milieu de Bienne

Une route construite par les
chômeurs des années trente

Par une décision datée de
mars 2006, la Direction de
l’économie publique a enté-
riné la dissolution de l’As-
sociation du chemin al-
pestre Orvin – Métairie du
Milieu de Bienne. Fin d’une
aventure débutée durant la
crise des années trente.

«On raconte que l’association est
née dans la cuisine de Constan-
tin Grosjean, le député d’Orvin»,
raconte Alfred-Henri Mottet, le
dernier président de la défunte
association. «On était en 1930 et
le chômage était terrible dans la
région.» 

L’idée d’une nouvelle desser-
te des Prés-d’Orvin est donc née
en période troublée, elle a été
réalisée à la force du poignet, à
la sueur d’hommes qui avaient
perdu leur emploi. L’association
a fourni du travail, un salaire,
des pelles et des piochards… En
1930, ce sont les chars de foin et
les convois de bois hippomobiles
qui empruntaient la charrière. 

Les années ont passé, la

charrière caillouteuse a été as-
phaltée, le trafic motorisé a sup-
planté la traction animale, des
résidences secondaires ont enva-
hi les Prés-d’Orvin. De 181 cha-
lets, métairies, fermes ou «va-
cheries» en 1950, on est passé à
330 habitations en 2006. Pour
l’Association du chemin alpestre,
la situation devient délicate.

Un péage contesté
«Nous avions toujours plus de
peine à encaisser les 5 fr. que
nous demandions aux automobi-
listes pour emprunter notre rou-
te», constate Alfred-Henri Mot-
tet. 

Ralph Hausmann, qui était
maire au moment de la reprise
de la route par la commune d’Or-
vin, confirme: «A court terme, le
péage allait être déclaré illégal.
D’autre part, les propriétaires de
chalets n’étaient plus d’accord de
cotiser au fonds d’entretien de la
route, des cotisations qui s’éle-
vaient tout de même à plus de
150000 fr. annuellement! De
plus, la commune, qui avait ac-
cepté que des résidants à l’année

s’installent aux Prés, se voyait
moralement obligée de considé-
rer les Prés-d’Orvin comme un
quartier du village, d’entretenir
et de déblayer ses routes et che-
mins d’accès. La nouvelle donne,
c’est que nous avions des ci-
toyens, donc des contribuables,
au village mais également aux
Prés-d’Orvin.»

Plus de raison d’être
Le 15 août 2001, après expertise
pour s’assurer que la route est en
bon état, la commune reprend le
tronçon à son compte. L’Associa-
tion du chemin alpestre Orvin –
Métairie du Milieu de Bienne en-
tame alors son chant du cygne.
Si les communes de Nods, Cor-
gémont et Courtelary, parties
prenantes de l’association, ont
également accepté la reprise des
tronçons qui les concernaient en
2001, il faudra attendre juin
2004 pour que Cortébert s’incli-
ne à son tour. Dans sa décision,
la Direction de l’économie pu-
blique relève que «l’association
ayant cédé tous les chemins à
d’autres organismes et que ne

disposant plus ni d’actifs ni de
passifs, sa raison d’être est deve-
nue caduque».

«L’association est dissoute,
mais la route des Prés-d’Orvin
subsiste», se réjouit tout de mê-
me Alfred-Henri Mottet, un brin
nostalgique.

Une route chère 
«Une route qui a tout de même
englouti 216000 fr. en frais d’en-
tretien et d’investissements en
2006», indique le conseiller mu-
nicipal Jean-Maurice Grosjean. 

Avec des frais fixes d’entre-
tien s’élevant à 125000 fr. par
an, tout le monde souhaite trou-
ver de nouveaux modes de fi-
nancement. 

Ralph Hausmann, ancien
maire, imagine sans peine le pré-
lèvement d’une taxe de parcage.
«Existe-t-il encore en Suisse une
station de ski où le parking est
gratuit?», s‘interroge-t-il.

En 1930, la route a fait sai-
gner les mains des chômeurs. En
2006, elle saigne le porte-mon-
naie du contribuable. Mais qui
s’en passerait? (jbl)

TRAMELAN

Tiràl’arbalète:
des écoliers
très intéressés
La saison officielle pour le tir à
l'arbalète à 30 m en extérieur est
terminée depuis mi-octobre. 

Mais le président Jean-Marc
Bottinelli et l'ancien moniteur
Isidore Paroz ne sont pas restés
insensibles à la demande de M.
Rossel de faire un petit tour au
stand avec des élèves de sa clas-
se. 

En deux après-midi, 28 éco-
liers accompagnés de leur pro-
fesseur sont venus s’initier avec
application et discipline au tir à
l'arbalète. 

Ces jeunes gens se sont vive-
ment intéressés à ce sport et à la
vie de la société. (c)

RÉCLAME

Un logo rassembleur. (ldd)

Pierre Cochet, graphiste à Plagne. (Huguelet)

Jean-Marc Bottinelli en démonstration devant un groupe d’écoliers. (ldd)

La route des Prés-d’Orvin, construite en 1930, dessert une magnifique zone de loisirs, malheureusement souvent engorgée l’hiver. (Liengme)


